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Si le premier ministre Ralph Klein
parvient à ses fins (et il réussira proba-

blement), les Albertains pourront bientôt
subir des arthroplasties de la hanche et
d’autres interventions chirurgicales dans
des installations privées, aux frais du Trésor
(voir pages 409 et 411). Le troisième essai
du premier ministre Klein qui veut présen-
ter une mesure législative afin de permettre
au secteur privé de fournir davantage de
services chirurgicaux a été contesté par le
ministre fédéral de la Santé Allan Rock, qui
invoque une fois de plus les principes éculés
du «système de santé universel, à payeur
unique et à financement public».1

Le plan de l’Alberta est simple. Les ad-
ministrations régionales de la santé raccour-
ciraient les listes d’attente pour des services
chirurgicaux assurés en passant des contrats
avec des cliniques privées, qui fourniraient
ces services. Tous les Albertains auraient ac-
cès à ces services privés sans avoir à
débourser de leur poche. Les changements
proposés ne compromettraient pas les
principes de la Loi canadienne sur la santé.
Il y a en fait des fournisseurs privés de ser-
vices chirurgicaux assurés dans de nom-
breuses régions du Canada.2

Les deux gouvernements oublient de
présenter les faits à leurs électeurs. L’Al-
berta est la province qui consacre aux soins
de santé les dépenses les moins élevées (à la
fois par habitant et en proportion du PIB
de la province).3 Il n’est donc pas étonnant
que l’Alberta ait un problème de listes d’at-
tente pour des services de chirurgie : la
province manque d’établissements et de
chirurgiens. Imaginer toutefois que le
secteur privé pourra fournir ces services à
meilleur marché que les hôpitaux publics,
c’est se leurrer. Les soins de santé privés
coûtent toujours plus cher.4

Le gouvernement fédéral se leurre tout
autant en prétendant que notre système
public de soins de santé satisfait à l’idéal de
l’intégralité établi dans la Loi canadienne
sur la santé. En 1996, les dépenses privées
ont représenté 30,1 % du total des
dépenses consacrées aux soins de santé au
Canada et augmentaient de 5 % par année.
Les dépenses publiques étaient stables ou
même à la baisse.3 La Loi canadienne sur la
santé interdit d’exiger des frais pour des
services médicalement nécessaires. Quelles
sont donc ces dépenses privées consacrées

aux soins de santé? Servent-elles à payer
des services non nécessaires sur le plan
médical? Non, il s’agit de dépenses con-
sacrées à toutes sortes de services allant de
la pharmacothérapie à l’optométrie, en pas-
sant par les soins à domicile et la physio-
thérapie. Sont-ils vraiment non nécessaires
sur le plan médical, ou moins nécessaires?
Pas si un de vos patients en a besoin.

Dans sa réponse au projet de mesure
législative proposé par l’Alberta, le gou-
vernement fédéral parle de réforme des
soins primaires, de soins à domicile, de
technologie de l’information, notamment,
et affirme espérer que son projet favori sur
les listes d’attente dans les quatre provinces
de l’Ouest, dont il devrait obtenir les con-
clusions en juin, fera disparaître le prob-
lème des listes d’attente.1 Cet espoir est
plutôt mince. Le projet ne réglera pas non
plus les problèmes des Canadiens qui n’ont
pas accès aux médicaments, aux soins den-
taires, aux services de physiothérapie, de
soins à domicile et autres dont ils ont be-
soin, qui ne sont pas assurés et sont donc
jugés «non nécessaires».

Si nous voulons maintenir l’universalité
et l’intégralité du régime d’assurance-
maladie, nous avons une alternative : aug-
menter le financement ou rationner les ser-
vices. Si nous voulons maintenir l’intégralité
sans augmenter les dépenses, il faudra alors
définir les «services médicalement néces-
saires» et les rationner ensuite. Le ra-
tionnement offre deux options seulement :
rationnement par l’exclusion, fondé sur le
modèle de l’Oregon, ou par «retard et dilu-
tion».5 Nous préconisons une discussion
franche sur la première option. La deux-
ième sert déjà et ne donne pas de résultat.
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